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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de la santé, de la prévoyance sociale et des sports

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits à base de lait tels que définis dans la Directive 92/46/CEE

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Deux textes en rapport l'un avec l'autre:
- Projet de modification du décret visant les produits laitiers pris au titre de la Loi sur les

produits alimentaires et les médicaments (cinq pages), et
- Projet de règlement visant les cires pour fromages, pris au titre de la Loi sur les

produits alimentaires et les médicaments (quatre pages).

6. Teneur:
1) Validation de l'option proposée au paragraphe 4 de l'article 6 du

Règlement n 1411/71 de la CEE concernant l'enrichissement du lait écrémé et du lait
demi-écrémé avec des composants de la matière sèche dégraissée du lait.

2) Mise à jour des règles relatives aux cires pour fromages autorisées.
3) Correction de plusieurs lacunes.

7. Objectif et justification: Lorsque le décret visant les produits laitiers pris au titre de la
Loi sur les produits alimentaires et les médicaments est entré en vigueur au
1er janvier 1995, on ne s'est une fois de plus pas penché sur le paragraphe 4 de
l'article 6 du Règlement n 1411/71 de la CEE. Or il existe un besoin en ce sens. Par
ailleurs, il a été jugé nécessaire de mettre à jour les règles en vigueur concernant les cires
pour fromages afin de les adapter à l'évolution des connaissances scientifiques.

8. Documents pertinents: Melkbesluit (Warenwet) 1974 (décret sur le lait), Kassbesluit
(Warenwet) 1981 (décret sur les fromages) et Warenwetbesluit Zuivel (décret visant les
produits laitiers, pris au titre de la Loi sur les produits alimentaires et les médicaments).
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er novembre 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 5 octobre 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




